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SOLDAT SUISSE!
Quels sont les droits que confere au soldat tombe en captivite la nouvelle

Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de guerre?
(Voir Nos. de septembre et octobre 1950)

Hygiene et soins medicaux

La Puissance qui detient des prisonniers de

guerre est tenue de prendre toutes les mesures
d'hygiene necessaires pour assurer la proprete
et la salubrite des camps et pour prevenir les
epidemies.

Les prisonniers de guerre disposeront, jour
et nuit, d'installations conformes aux regies de

l'hygiene et maintenues en etat constant de

proprete. En plus des bains et des douches dont
les camps seront pourvus, il sera fourni aux
prisonniers de l'eau et du savon en quantite
süffisante pour leurs soins corporels et pour
le blanchissage de leur linge. Les installations
et le temps necessaires doivent leur etre accor-
des ä cet effet. *

Chaque camp possedera une infirmerie oü
les prisonniers de guerre recevront les soins
medicaux dont ils pourront avoir besoin, ainsi
qu'un regime alimentaire approprie. Cas echeant,
des locaux d'isolement seront reserves aux
malades atteints d'affections contagieuses ou
mentales.

Les prisonniers de guerre atteints d'une
maladie grave ou dont l'etat necessite un traitement

special, une intervention chirurgicale ou
l'hospitalisation, devront etre admis dans une
formation militaire ou civile qualifiee pour les
traiter, meme si leur rapatriement est envisage
dans un proche avenir. Des facilites speciales
seront accordees pour les soins ä donner aux
invalides, en particulier aux aveugles, et pour
leur reeducation, en attendant leur rapatriement.

Les prisonniers de guerre seront traites de
preference par un personnel medical de leur
nationalite; en outre, ils ne pourront pas etre
empeches de se presenter aux autorites medi-
cales pour etre examines. La Puissance deten-
trice remettra sur demande, ä tout prisonnier
traite, une declaration officielle indiquant la
nature de ses blessures ou de sa maladie, la
duree du traitement et les soins regus. Un
double de cette declaration sera envoye ä

l'Agence centrale des prisonniers de guerre.
Les frais de traitement, y compris ceux de

tout appareil necessaire au maintien des
prisonniers de guerre en bon etat de sante (pro-
theses, lunettes, etc.) seront ä la charge de la
Puissance detentrice.

Des inspections medicales des prisonniers de

guerre seront faites au moins une fois par mois.
Elles comprendront le contröle et l'enregistre-
ment du poids de chaque prisonnier, le contröle
de l'etat general de sante et de nutrition, de
l'etat de proprete, ainsi que le depistage des
maladies contagieuses, notamment de la tuber-
culose, du paludisme et des maladies vene-
riennes.

*

Les prisonniers de guerre qui, sans avoir ete
attaches au service de sante de leur armee, sont
medecins, dentistes ou infirmiers, peuvent etre
requis par la Puissance detentrice d'exercer
leurs fonctions medicales en faveur des prisonniers

de guerre de leur nationalite. Dans ce cas,
ils continuent ä etre prisonniers de guerre, mais
ils doivent cependant etre traites de la meme
maniere que les membres correspondants du
personnel medical retenus par la Puissance
detentrice, et ne peuvent etre astreints ä aucun
autre travail.

Religion, activites intellectuelles et physiques

Toute liberte sera laissee aux prisonniers de

guerre pour l'exercice de leur religion, y compris

l'assistance aux offices de leur culte, ä
condition qu'ils se conforment aux mesures de
discipline courantes prescrites par l'autorite
militaire. Des locaux convenables seront reserves
aux offices religieux.

*

La Puissance detentrice encouragera les
activites intellectuelles, educatives, recreatives
et sportives des prisonniers de guerre, et mettra
ä leur disposition, pour qu'ils puissent les exer-
cer, les locaux et l'equipement necessaires.

Les prisonniers de guerre devront avoir la
possibilite de se livrer ä des exercices physiques
et de beneficier du plein air. Des espaces libres
suffisants seront reserves ä cet effet dans les

camps.

Discipline

Les sous-officiers et soldats prisonniers de

guerre devront le salut et les marques exte-
rieures de respect prevus par les reglements en
vigueur dans leur propre armee ä tous les offi-
ciers de la Puissance detentrice. Les officiers ne
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seront tenus de saluer que les officiers de grade
superieur, et le commandant du camp quel que
soit son grade. Le port des insignes de grade et
de nationality sera autorise.

*

Dans chaque camp, le texte de la Convention
et de ses annexes, ainsi que celui de tous les
accords speciaux, seront affiches dans la langue
des prisonniers de guerre ä des emplacements
oü ils pourront etre consultes par tous. En outre,
ils seront communiques sur demande aux pri¬

sonniers qui se trouvent dans l'impossibilite de

prendre connaissance du texte affiche.
Les reglements, ordres, avertissements et

publications relatifs ä la conduite des prisonniers

de guerre leur seront communiques dans
une langue qu'ils comprennent, de meme que
les ordres et commandements adresses indivi-
duellement ä des prisonniers.

*

L'usage des armes contre les prisonniers de

guerre, en particulier contre ceux qui s'evadent
•ou tentent de s'evader, ne constituera qu'un
moyen extreme qui sera toujours precede de
sommations appropriees aux circonstances.

Grade des prisonniers de guerre

Des le debut des hostilites, les Parties au
conflit se communiqueront reciproquement les
titres et grades de toutes les personnes qui bene-
ficient de la protection de la Convention, en vue
d'assurer l'egalite de traitement entre les
prisonniers de grade equivalent; si des titres et
grades sont crees posterieurement, ils feront
l'objet d'une communication analogue. De plus,
la Puissance detentrice reconnaitra les promotions

de grade dont les prisonniers de guerre
feraient l'objet et qui lui seront notifiees par
la Puissance dont ils dependent.

Les officiers et assimiles prisonniers de

guerre seront traites avec les egards dus ä leur
grade et ä leur äge. En vue d'assurer le service
des camps d'officiers, des soldats prisonniers de

guerre des memes forces armees et parlant si

possible la meme langue y seront detaches en
nombre süffisant; ils ne pourront etre astreints
ä aucun autre travail.

Les prisonniers de guerre autres que les
officiers seront egalement traites avec les egards
dus ä leur grade et ä leur äge.

Transfert des prisonniers de guerre

Nous avons dejä vu au debut de cette etude
(n° de septembre 1950, «debut de la captivite»)
les conditions dans lesquelles doivent s'effectuer

Les nouvelles Conventions de Geneve sont entrees en vigueur
Le 21 octobre dernier, six mois s'etaient ecoules depuis que deux Etats — la Suisse et la Yougoslavie —

avaient ratifie les Conventions de Geneve, et en consequence celles-ci sont entrees en vigueur ä Vegard de

ces deux pays. Elles trouveront leur application dans les autres Etats six mois apres que chacun d'eux les

aura ratifiees ä son tour. Apres les deux pays que nous avons mentionnes, trois autres Etats — Monaco,
Liechtenstein et Chili — ont dejä procede ä cette formalite.

De plus, des le 21 octobre les nouvelles Conventions de Geneve sont entrees dans le droit
international positif et elles sont ainsi ouvertes ä Vadhesion des pays qui n avaient pas participe ä leur
elaboration.
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les transferts de prisonniers de guerre d'un
camp dans un autre. Ajoutons encore ä ce sujet
les quelques points suivants:

En cas de transfert, les prisonniers de guerre
seront avises officiellement de leur depart et
de leur nouvelle adresse, et cela assez tot pour
qu'ils puissent preparer leurs bagages et avertir
leur famille. lis seront autorises ä empörter leurs
effets personnels et les colis arrives ä leur
adresse; le poids de ces effets pourra etre limite,
si les circonstances l'exigent, ä ce que le prison-

nier peut raisonnablement porter, et ne doit
en aucun cas depasser vingt-cinq kilos.

La correspondance et les colis adresses ä leur
ancien camp leur seront transmis sans delai; le
commandant du camp prendra les mesures
necessaires pour assurer le transfert des biens
collectifs des prisonniers et les bagages qu'ils
n'auraient pu empörter avec eux en raison d'une
limitation de poids.

Les frais causes par les transferts seront ä

la charge de la Puissance detentrice. (ä suivre)

A TRAVERS LES LIVRES CORPS ET AMES
d c AJ a x c n c c van der At e c r s c h

Rien d'etonnant aux remous provoques par ce livre,
et ä la polemique violente qu'il a suscitee entre l'Aca-
demie de medecine de Paris et son auteur, dont 1'epi-
logue fut la publication-reponse: «Ecrivains contre
medecins».

C'est un coup de bistouri en plein abces, un dard
plonge et remue dans les consciences professionnelles
et en meme temps un terrible verdict contre la
tendance toujours plus envahissante de la civilisation de

masse moderne: la «depersonnalisation» du malade en
l'occurrence, reduit ä un cas medical ou ä un numero
de catalogue, immole dans les asiles et les höpitaux
aux «experiences» de quelques medecins plus soucieux
de se faire un nom et une clientele en langant de nou-
velles methodes de traitement que de se limiter aux
besoins specifiques du patient.

Trois theses bien distinctes s'affirment dans ce

roman: la premiere, hors de ma competence, oppose
aux theories en vogue une autre conception de la
therapeutique tendant ä recourir le plus possible ä

un regime alimentaire judicieusement dose plutöt qu'ä
des interventions chirurgicales d'un usage abusif
actuellement ä son gre. La parole sur cette controverse
appartient au medecin.

La seconde these, beaucoup plus pertinente, vise le
monde medical frangais en general. Van der Meersch
semble fort bien le connaitre dans ses moeurs, ses

pratiques et sa mentalite, pour y avoir vecu quatre
semestres d'etudes de medecine. Sa description im-
pitoyable, d'un realisme rouge (que de sang! que de

sang! dirait Mac-Mahon), lui a valu l'interdiction du
roman en France pendant quelque deux ans. C'est la
concussion, le marchandage, l'arrivisme du haut en
bas de l'echelle qui s'etalent, avec cette erudite melee
d'amertume si familiere ä l'auteur de «Quand les
sirenes se taisent». C'est pourquoi l'ouvrage se veut un
document, une piece d'accusation maitresse, que l'art
du romancier rend singulierement accablante dans sa

condamnation implicite de milieux medicaux frangais.
Tous les coins et recoins en sont exploites et mis en
lumiere avec rigueur, que nous soyons transportes dans
une grande faculte en compagnie des eminences pro-
fessorales qui y exercent leur empire, ou associes par

l'imagination aux vicissitudes du petit medecin de
faubourg, toujours en route, jamais paye, mele ä mille
drames obscurs et degoütants, sollicite presque irresis-
tiblement par les solutions de facilite que lui offrent
les combines et la dissimulation pour s'assurer le minimum

vital.
Mais si van der Meersch se montre implacable aux

grands du monde medical, il manifeste parfois sa
Sympathie pour les petits medecins gagnes par la gangi-ene
d'une societe pourrie.

A vouloir faire passer l'interet exclusif du malade
avant le sien propre, il faut une dose d'heroi'sme qui
confine ä l'apostolat. La vie de Michel Doutreval dont
la figure est presque aureolee, sans ostentation toute-
fois, illustre la grande difficulty d'un exercice honnete
et consciencieux de la profession. Ainsi, au-delä de la
description de la corruption du monde medical s'inscrit
implicitement dans la fresque, ä peine esquissee ici,
le tableau du desarroi spirituel et moral du monde
moderne. Mais plutöt que de se lancer dans une pein-
ture, somme toute assez facile et si frequente depuis
Balzac, de la societe en general, van der Meersch a

voulu s'attacher ä retracer les phases de la crise inte-
rieure d'un des grands medecins, amene, apres une
carriere brillante et finalement vouee ä l'echec, ä cons-
tater que la conception nietzscheenne sur laquelle il
avait fonde sa vie ne lui avait procure que solitude,
degoüt de tout et de lui-meme et desespoir. En quelques
pages magnifiques, van der Meersch depeint le denouement

final qui achemine le vieux pere Doutreval sur la
voie de l'amour et de la reconciliation avec ses deux
enfants que son orgueil blesse avait renies. C'est le
meilleur moment du livre, le seul dont l'amertume
laisse percevoir un peu de douceur et de chaleur.

Et c'est dans cette perspective chretienne emouvante
dans son depouillement et sa verite que se termine le
roman. A travers ces pages de combat (car on peut
parier de croisade ä propos de Corps et Ames), dont
beaucoup semblent refleter une deception personnelle,
on sent le fremissement d'une humanite qui s'emeut
au spectacle d'un monde qui refuse decidement son
salut. Remy Wyler.
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